
Année scolaire 2016-2017

Référence segment GIS 25-00-1 CDC ETREPAGNY Référence segment GIS 25-01-1 CDC ETREPAGNY GIS 25-01-2 CDC ETREPAGNY

Jour de fonctionnement LMMJV LMMJV Jour de fonctionnement LMJV LMJV Mercredi Mercredi

numéro car 13 12 numéro car 13 12 13 12

Noyers Marineau + Acc 08:15 Les Thilliers Ecole + acc 16:00 12:00

Noyers Ecole 08:18 Noyers Ecole 16:05 11:55

Gisancourt Centre 08:23 Vesly Parking Ecole 16:15* 12:15

Guerny Centre 08:25 Noyers Marineau + Acc 16:20 12:20

Authevernes Mairie 08:32 Noyers Ecole 16:23 12:23

Authevernes Place Claquet 08:34 Gisancourt Centre 16:28 12:28

Authevernes Route de Vesly 08:38 Guerny Centre 16:30 12:30

Arrivée Vesly Parking Ecole 08:40 Authevernes Mairie 16:40 12:40

Départ Vesly Parking Ecole 08:45* Authevernes Place Claquet 16:42 12:42

Noyers + acc 08:50 Authevernes Route de Vesly 16:52 12:52

Les Thilliers Ecole 08:50 Arrivée Vesly Parking Ecole 16:58 12:58

* les élèves allant à l'école des Thilliers seront pris Tous les élèves des Thilliers de la CDC seront descendus

en charge par la CDC d'Etrépagny à Vesly bus n°12 à Vesly pour reprendre le bus n°13

Référence segment GIS 26-00-1 Référence segment GIS 26-01-1

Jour de fonctionnement LMJV Jour de fonctionnement LMJV

numéro car 13 numéro car 13

Vesly Acc 12:10 Vesly Parking Ecole 13:25

Les Thilliers Ecole 12:20 Les Thilliers Ecole 13:35

Vesly Parking Ecole 12:30 Vesly Parking Ecole 13:40

Noyers Ecole 12:35 Noyers Ecole 13:50

Vesly Parking Ecole 12:40 Vesly Parking Acc 13:55

CANTINE  RETOUR

POLE TRANSPORTS SCOLAIRES

NB : les Horaires sont donnés à titre purement indicatif et peuvent naturellement être retardés en fonction de la circulation indépendante de notre volonté. Le règlement 

précise que les élèves doivent être présents 5 minutes avant l'horaire indiqué.

SIVOS DE VESLY - Maternelles et élémentaires pour les communes de :

Authevernes - Vesly - Noyers - Guerny/Gisancourt - Les Thilliers 

HORAIRES  DE DEPART HORAIRES DE RETOUR

CANTINE  ALLER

Les circuits pour le midi cantine sont exclusivement réservés aux élèves qui mangent à la cantine

Mise à jour le 1
er 

septembre 2016


